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N° 15)  mars / avril /mai 2018 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Toutes les infos pratiques sont à retrouver sur notre site internet 

http://souhesmes-rampont.e-monsite.com, et sur la newsletter. 

 

 

CENTRE DE LOISIRS :: 
Cet été, une session sera à nouveau organisée à la salle des fêtes des Souhesmes  

du 10 juillet au 4 août pour les enfants de 4 à 13 ans, 

-* soit toute la journée de 7h30 à 18h30 -avec repas 

-* soit seulement l’après-midi de 13h30 à 18h30 

 L’accueil du matin et le départ du soir peuvent s’échelonner (une heure). 

Pour tous renseignements complémentaires, s’adresser au secrétariat du service « Enfance » 

de la CODECOM au 03.29.87.29.86  

 

 

 

 
 
 
 
 

B u l l e t i n  m u n i c i p a l  d e  l a  
c o m m u n e   

d e s  S O U H E S M E S - R A M P O N T   
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Décès /Rampont 

M.Claude GERARD est décédé le 4 mai.. 

Nous présentons nos sincères condoléances à sa famille. 

 

 

 

 

 

1) Compte administratif : 

 

Le compte administratif 2017 a été approuvé. Il en résulte un excédent de 127 889,29 €  

  

                  2) Budget de Commune :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A) Dans la rubrique DEPENSES de FONCTIONNEMENT, pour la somme de 272 285,29€, 
vous trouverez : en prévision de 

 

1-Charges à caractère général  

:dont entre autres : énergie/ électricité/eau pour un total de 9 400€,combustibles,carburants, 
 fournitures diverses : administratives 1500€ pour entretien, petit équipement, voirie : 2 600€ 

 travaux : entretien/ réparation de terrains/de bâtiments : 14500€ réparations et maintenance, travaux 

forestiers/gardiennage 3000€, fêtes et cérémonies : 2500€, taxes foncières...etc  

 

2-Charges de personnel : salaires des employés communaux et charges, médecine du travail…  

 

3-Atténuation de produit : taxes …4-Virement à la section d’investissement. 

 

5- charges de gestion courante : indemnités versées aux élus, cotisations sociales. contributions 

obligatoires,  

 

Après plusieurs réunions de travail préparatoires, les 

membres du  Conseil Municipal ont pu voter le 

budget, le l1 avril 2018 

 

 Présentation du budget primitif 2018: 

 

Fonctionnement  

 

Investissement  

dépenses 

 
recettes dépenses recettes 

 

272 285,29 

 

 

272 285,29 

 

 

278 289,66 

 

 

278 289,66 

 

 

FONCTIONNEMENT  

 

ETAT- CIVIL 

BUDGET 
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Subventions attribuées :au Syndicat Des Biens Indivis 3000 € (gestion de l’entretien de l’église et du 

cimetière des Souhesmes, avec la commune de Vadelaincourt), à la bibliothèque municipale 1000€ , 

ainsi qu’à l’Associations des Paralysés de France, aux« Restos du Cœur », à l’Association Sportive 

Nixéville-Blercourt/football,.pour un total de 440€ 

 

 6- les charges financières : intérêts d’emprunts… 

 

 

B) Dans la rubrique RECETTES de FONCTIONNEMENT : 

 

1-Excédents antérieurs reportés 

. 

2-Produits des services du domaine:6400€ (dont ventes, telles que concessions- cimetière, locations 

droits chasse et pêche, affouages ..) 

 

3-Impôts et taxes ***: taxes foncières sur propriété bâtie / non bâtie, attribution de compensation 

(CODECOM, exonération de taxes.. : 61 536€  

 

4-Dotations, subventions et participations : la dotation forfaitaire (somme versée par l’état pour 

assurer le fonctionnement de la commune, en baisse, passant de 25 000
€
 à 19 951€), dotation de 

solidarité rurale,  

 5-Revenus des immeubles : 14 700€ (loyer -logement, location salle des fêtes..) 

 

 

A noter :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A) Dans DEPENSES d’INVESTISSEMENT, des travaux sont déjà réalisés ou sont en cours 

de réalisation (dépenses toutes « budgétisées »)  

      

Prévisions 2018 : somme provisionnée pour la poursuite de la modification obligatoire du POS en 

PLU (études et réalisations de documents d’urbanisme..) :………………...........................26 000€ 

 Suite aménagement et agencement bâtiments et terrains lieux publics (accessibilité) : 

.……………………………………………………………………………....20 000 € 

 Réseau de voirie (entre autres :juin 2018 aux Souhesmes : ruelle des Mathieux, ruelle 
des Robis / septembre-octobre 2018 à Rampont : rue de la Doua, rue de la Vaux )…… 

………………………………………………………………………………..46 000€ 

 

Remboursements d’emprunts (logement)   …………………………………..5245,66€ 

Equipements techniques …………………………………………………… 15 000€ 

 

 

*** Paragraphe 3 : taux d’imposition inchangés 

 

Taxe d’habitation :                  2,70 

Taxe sur Foncier bâti :           6,12 

Taxe sur Foncier non bâti : 14,92 

 

 

INVESTISSEMENT 
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B) Dans RECETTES d’INVESTISSEMENT, vous retrouvez : 

 

                                                1-  Virement du budget fonctionnement 

                           2-  Différentes subventions reçues (Etat et Région 30 707€) 

                           3-  Remboursement de FCTVA sur travaux (17 400€) 

 

17 400€ 
 

 

 

 

 

 

 

Toutes les délibérations sont affichées en Mairie. 

Vous pouvez également les retrouver sur le site internet de la commune à la rubrique  

   « Conseil Municipal » :  

 

 

 

 

 

Le théâtre  

est venu jusqu’à nous le dimanche 18 mars  

 

Portée par la Mairie, FEMMES DE POILUS, la pièce écrite par Graziella Leroy et jouée par les 

comédiennes de la troupe Act en Folie, a réuni un large public (malgré des conditions météo difficiles : 

neige et brouillard pour ce dimanche de mars). Intergénérationnelle par son thème « la vie des femmes 

de ces soldats, partis au front de 1914à 1918 » ,cette pièce a ému, amusé, et permis à toutes les 

générations présentes de découvrir ou redécouvrir un passé « pas si lointain ».Un chaleureux moment 

autour du Verre de l’Amitié est venu clôturer cet après-midi « hors du temps ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bibliothèque  
fait peau neuve (accessibilité) Son réaménagement se poursuit. 

 

Le médiabus s’était installé sur la place, le 18 avril, afin de renouveler l’ensemble des documents : 

tout est nouveau ! 

 

Il a été joyeusement investi par les Jeunes, qui ainsi ont participé directement aux choix d’ouvrages. 

Ils se sont ensuite associés gentiment et efficacement aux bénévoles pour le rangement des documents.   

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve le 

budget primitif 2018 proposé par le Maire. 

 

 

 

Culture / loisirs/ Associations 
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La bibliothèque fêtera « ses 20 ans » à la fin de l’année..gâce à la fidélité de ses « lecteurs de la 

première heure » et l’arrivée de nouveaux amateurs de lecture (sur divers supports)   

«Des surprises artistiques » marqueront cet évènement dans la convivialité » 

. A suivre .. 

 

 

 

 

 

 

N’oubliez pas que vous pouvez faire part de vos « envies de lecture » 

et que grâce au service Portéo (sacoche qui transite entre les 

bibliothèques locales et la Bibliothèques Départementale de Prêts) 

vous pouvez obtenir rapidement l’ouvrage souhaité, s’il est disponible 

dans le réseau. Vous pourrez émettre des suggestions d’achats, qui 

seront  peut-être validées par la BDM  .. 

 

 

Avec votre n° de carte de lecteur, vous pouvez aussi accéder 

gratuitement au site Camélia (plate-forme de ressources numériques 

très variées) et ainsi visionner gratuitement des films à choisir dans le 

catalogue proposé. N’hésitez pas à venir vous renseigner !! 

Les 4 bénévoles (Claudine, Jacqueline, Michelle et Manue) assurent 

l’accueil tous les mercredis de 15h à 19h. 

Claudine reçoit aussi les jeunes enfants et leurs « nounous » 

régulièrement, pour des activités adaptées aux Petits (animations 

R.A.M). 

 

Appuyé sur notre structure « bibliothèque 

municipale »,  

un partenariat établi entre la Bibliothèque 

Départementale de Prêt, la M.J.C du Verdunois 

et la mairie de notre Commune, 

 nous a permis de bénéficier, le 4 mai,  

du spectacle d’une conteuse venue, avec 

 un manteau de fourrure et un tambour…, 

 nous apporter de multiples découvertes, 

 des aventures, des péripéties, et de « doux  

frissons de peur », tout au long de l’histoire  

de Jan de l’Ours Les enfants, leurs familles, 

tous les publics : ont été tout simplement 

captivés !!  

A la fin du spectacle, ils ont pu aborder  

la comédienne Sophie Wilhelm pour lui poser 

les questions qui leur brûlaient les lèvres,  

et déguster ensemble le pot de l’Amitié.  
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Les nettoyages de printemps 
 

(28 avril aux Souhesmes, 5 mai à Rampont) 

 

 Des équipes pleines de bonne volonté se sont manisfestées,(qu’elles en soient ici remerciées), pour 

procéder pour la 1
ère

 fois à un nettoyage de nos villages, selon des parcours pré-établis .  

Bordures des chemins et des rivières, fossés, alentours des conteneurs de tri : de nombreux endroits se 

trouvaient souillés de détritus en tous genres (aussi extravagant qu’une « caisse-en plastique- pour  

transport de chat »), comme le montrent les photos. 

L’acquisition d’une conscience citoyenne se fait dès le plus jeune âge et nous remercions les familles 

qui se sont fait accompagner d’enfants : gageons qu’ils seront désormais encore plus vigilants et à 

l’affut de tout objet indésirable dans l’environnment et capables de montrer « l’exemple »  . Espèrons 

que les adultes, coutumiers de ces « jetages malencontreux » réfléchiront..-un peu plus- avant de 

commettre leur méfait…afin de ne pas infliger de nouvelles matinées les mains dans  les déchets, 

(même si elles sont pratiquées dans la bonne humeur et suivies d’une agréable collation en commun). 

 

 «  printemps » ne devrait plus avoir besoin d’être accolé à « nettoyage » dans nos villages.. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ordures Ménagères : sacs jaunes 
Pour le renouvellement des sacs jaunes, vous voudrez bien déposer une demande dans la boîte aux 

lettres de la mairie. Les sacs vous seront apportés à votre domicile (contre signature) 

 

 

 

 
merci de vous reporter au document joint ,afin que la vie dans nos villages reste sereine :! 

 horaires (modifiés) d’ouverture de la plate-forme de stockage et rappel des horaires d’utilisation de 

tout engin bruyant 

………………………………………………………………………………………………………………

Vos messages, à rédiger sur papier libre ou sur ce coupon à découper, sont à déposer dans la boîte aux 

lettres de la maire. Vous pouvez aussi utiliser « le courrier » du site internet communal. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………..   Mme /Mr ............. …………………………………., date..………….. .signature: 

Cadre de vie/ Environnement /Urbanisme 

La vie dans nos villages 

  


